
COMPTE RENDU

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

COMMUNE D’ALOS

LE 16 JUIN 2025

ETAIENT PRESENTS

Laurent BRACHET
Jacques DE RAYMOND CAHUZAC
Brigitte DURAN
Alain DURAN
Adeline MAUDUIT

Jean-Pierre MOLE
Marie-Muriel PUJOL
Martine TAJAN
Alain TORTET

ABSENT EXCUSE  

Sylvain CAPOT

SECRETAIRE DE SEANCE

Martine TAJAN

PRESIDENT DE SEANCE

Alain TORTET - Maire

ORDRE DU JOUR

Approbation du précédent Procès-Verbal du 6 Avril 2025

POUR : 8                              CONTRE : 0                             ABSTENTION : 1

DELIBERATION

 Etat d’Assiette 2026

QUESTIONS DIVERSES

 Point sur le Pont Saint-Roch du hameau de  «La Rivière»
 Plan Communal de Sauvegarde
 Réglementation du cimetière
 Antenne téléphonique

Le quorum étant atteint, la séance débute à 21 heures



DELIBERATIONS

 ETAT D’ASSIETTE 2026

Cela concerne les coupes de bois sur les parcelles 8 - 9 et 11. Aucune coupe n’est 
envisagée sur ces parcelles car la desserte n’est pas possible.

POUR : 9                              CONTRE : 0                             ABSTENTION : 0

QUESTIONS DIVERSES

 POINT SUR LE PONT ST-ROCH DE «La Rivière»

L’estimation du projet, pour la remise en état du pont, s’élève à 150 000 € + les frais 
d'étude.
La réparation pourra se faire en deux étapes. 
Le montant de la DETR s’élève à  50 000 €
Le Département  :  75 000 € sur  3  ans  qui  sera  revu à  la  baisse  suite  à  la  décision 
d'effectuer de réparation et non de refaire totalement le pont
Reste à charge pour la Mairie 20 %.
Nous attendons la subvention du CEREMA (dossier en cours)

 PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (PCS)

Le document a été transmis à la Préfecture afin d’en obtenir la validation.

 REGLEMENTATION DU CIMETIERE

Le règlement intérieur sera affiché aux deux cimetières de la Commune. Cela concerne 
le fonctionnement de ce dernier (travaux, horaires d’ouverture, tenue correcte du public, 
interdiction  aux animaux de compagnie, etc...

 ANTENNE POUR ASSURER LA COUVERTURE TELEPHONIQUE SUR 
ZONE «BLANCHE»

Deux sites étaient retenus : Coustance et La Lauzère.
Le choix s’est porté sur La Lauzère. Le chemin est accessible pour effectuer les travaux. 

Un poteau de 36 mètres sera installé sur une surface de 100 m². Les travaux débuteront en 
2026. L’opérateur FREE en est le Maître d’Œuvre.

L’Ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 40.
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